
Le titulaire du baccalauréat professionnel, de spécialité « 
carrossier peintre automobile » est un technicien qui intervient 
dans tout type d’entreprise de réparation et de peinture des 
carrosseries des véhicules.
Le dénominateur commun à l’ensemble de ses activités est 
l’intégration constante de trois impératifs :
- impératif de santé/sécurité/environnement : il s’agit de 
préserver la santé des personnes, d’assurer leur sécurité tout en 
préservant les biens et l’environnement ;
- impératif de qualité : il s’agit de contribuer à l’amélioration 
constante de la satisfaction de la clientèle en intégrant une 
démarche de progrès dans toutes les activités de carrosserie ;
- impératif de veille technologique : il s’agit de se tenir informé 
des innovations techniques, des évolutions technologiques et 
des méthodes de réparation induites.

LE MÉTIER

CONDITIONS D’ACCÈS ET PRÉREQUIS
•	 Avoir validé une seconde, une première ou une terminale, 

ou être titulaire d’une certification de niveau 3 (CAP ou titre 
professionnel)

•	 Être âgé de moins de 30 ans ou sans  
limite d’âge pour les personnes en situation de  
handicap (autres dérogations possibles).

•	 Avoir signé un contrat d’apprentissage, pour lequel vous 
pouvez être accompagné.

CALENDRIER DE LA FORMATION
•	 Rythme de l’alternance : 5 à 6 périodes de 2 à 6 semaines en 

centre de formation, le reste en entreprise.
•	 Volume d’heures d’enseignement général, technologique et 

professionnel : 700h.
•	 Sécurisation du parcours avec la possibilité de  

passerelle avec la voie scolaire.

•	 Accueillir les clients.
•	 Gérer les documents de la réparation.
•	 Contrôler et redresser la structure du véhicule.
•	 Remettre en conformité le véhicule.

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

•	 Carrossier.
INSERTION PROFESSIONNELLE

MÉTIERS DE LA MAINTENANCE DES VÉHICULES MOTORISÉS

BAC PRO  
CARROSSIER PEINTRE 
AUTOMOBILE

2 ANS

BAC PRO
N I V E A U  4 SITE DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE (UFA)

UFA du Lycée Gaston Barré - 79000 NIORT
Tel : 05 49 24 70 64
Contact : Gilles Fléjou - DDFPTEN APPRENTISSAGE

L’apprentissage repose sur le principe de la formation partagée : 
alternance entre enseignements théoriques et professionnels en 
centre de formation des apprentis (CFA) et formation au métier 
chez l’employeur avec lequel l’apprenti a signé son contrat.

MÉTHODES MOBILISÉES

POURSUITE D’ÉTUDES
•	 Bac Pro (formations connexes à la carrosserie et/ ou à 

l’automobile) : Carrossier-Constructeur ; Maintenance des 
Véhicules Automobiles.

•	 BTS , par exemple Conception et réalisation des carrosseries, 
Maintenance des véhicules.

Date théorique de début de formation : septembre + possibilité 
d’intégration en cours d’année selon le parcours du candidat.

DÉLAIS D’ACCÈS 
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CFA ACADÉMIQUE POITIERS 
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PLUS D’INFOS
cfa-acad-poitiers.fr

Nom du certificateur : Éducation Nationale 
Code RNCP :  RNCP37913 - www.francecompetences.fr
Date d’enregistrement de la certification : 27-07-2023

TARIFS

Les modalités d’évaluation sont conformes au référentiel du 
diplôme et laissées à l’appréciation des équipes pédagogiques 
de l’UFA (contrôle en cours de formation, examens ponctuels).

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Tous les établissements membres du CFA académique sont 
habilités à recevoir du public en situation de handicap.
Nous consulter pour une étude personnalisée par notre référente 
handicap.

ACCESSIBILITÉ

Le coût de la formation est pris en charge par l’OPCO de branche / 
l’entreprise. Pas de reste à charge pour l’apprenti.
Pour plus d’information, nous contacter

INDICATEURS MOYENS DE LA FORMATION
Pour connaitre les indicateurs moyens de la formation, rendez-
vous sur notre site internet  à l’adresse suivante ou en scannant le 
QR Code : www.cfa-acad-poitiers.fr/nos-indicateurs


